
L’UE continue de supprimer les obstacles qui empêchent les citoyens, les gouvernements et les entreprises de tirer pleinement parti de l’inter-
net. Les solutions vont de la suppression du «blocage géographique» et des frais d’itinérance pour les téléphones mobiles à l’amélioration de 
l’accès à l’internet ou des compétences numériques, en passant par les nouvelles règles de portabilité permettant aux citoyens d’accéder en 
ligne, comme ils le font à la maison, à leur abonnement à la télévision, aux jeux et à la musique lors de leurs déplacements dans l’UE.

Le marché unique numérique de l’UE vise à offrir des possibilités aux personnes 
et aux entreprises et à renforcer la position de l’Europe en tant que leader 
mondial de l’économie numérique.

Ce que fait l’Union européenne
Le marché unique numérique améliorera 
le commerce électronique et la livraison de 
colis, supprimera le blocage géographique 
et contribuera à la révision de la taxe sur la 
valeur ajoutée. Il améliorera l’environnement 
des entreprises en réformant la politique 
des télécommunications et des médias, en 
réexaminant les règles qui régissent le com-
portement des plateformes en ligne et en ga-
rantissant la sécurité et la sûreté du monde 
virtuel. Le marché unique numérique contri-
buera également à stimuler l’économie en 
assurant la libre circulation des données non 
personnelles, en investissant dans les com-
pétences numériques et en offrant un meil-
leur accès aux services publics en ligne. Les 
particuliers et les entreprises pourront 
faire des affaires en ligne, innover et in-
teragir légalement, en toute sécurité et 
à un prix abordable, ce qui leur facilitera 
la vie. La réalisation du marché unique 
numérique pourrait contribuer à hau-
teur de centaines de milliards d’euros 
par an à l’économie de l’UE et créer des 
centaines de milliers d’emplois.

La Commission européenne a élabo-
ré la plupart des propositions législa-
tives qu’elle avait annoncées dans sa  

stratégie pour le marché unique numé-
rique en 2015. L’accent est désormais mis 
sur la concrétisation des propositions en 
faveur des citoyens de l’UE. Voici quelques-
unes des mesures qui ont déjà été prises.

 ● Les frais d’itinérance ont pris fin en 
juin 2017, de sorte que les citoyens 
peuvent utiliser leurs appareils mo-
biles lorsqu’ils voyagent dans l’UE, en 
payant les mêmes prix que chez eux.

 ● Depuis mai 2018, les citoyens et les 
entreprises bénéficient de nouvelles 
règles européennes strictes en matière 
de protection des données à caractère 
personnel.

 ● La Commission entend fournir aux ci-
toyens la meilleure connexion internet 
possible, tandis que l’initiative WiFi4EU 
soutient l’installation de points d’accès 
Wi-Fi publics gratuits dans les commu-
nautés locales de toute l’UE.

 ● La Commission a proposé de nou-
veaux outils pour aider à défendre les 
particuliers et les entreprises contre 
les cyberattaques, tout en renforçant 
son agence pour la cybersécurité et, 
en 2018, un centre de compétence en  
cybersécurité.

 ● Nouvelles initiatives proposées dans 
les domaines de la santé en ligne, de la 
désinformation, de la transparence des 

plateformes en ligne, de l’intelli-
gence artificielle, des supercalcula-
teurs, de la 5G et de la chaîne de 
blocs, ainsi qu’une stratégie numé-
rique pour les Balkans occidentaux. 

 ● Pour que l’UE reste à l’avant-
garde de la transformation 
numérique, la Commission 
propose d’investir 9,2 milliards 
d’euros dans les programmes 
Europe numérique et Europe 
créative.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/digital-single-market/en

@DSMeu facebook.com/DigitalSingleMarket
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EN LIGNE
Des informations sur l’Union européenne sont disponibles, dans toutes les 
langues officielles de l’UE, sur le site internet Europa à l’adresse  
https://europa.eu/european-union/index_fr

EN PERSONNE
Dans toute l’Union européenne, des centaines de centres d’information  
Europe Direct sont à votre disposition.

Pour connaître l’adresse du centre le plus proche, visitez la page suivante:
https://europa.eu/european-union/contact_fr

PAR TÉLÉPHONE OU PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE
Europe Direct est un service qui répond à vos questions sur l’Union européenne. 
Vous pouvez contacter ce service:

 ● par téléphone:
 ● via un numéro gratuit: 00 800 6 7 8 9 10 11  

(certains opérateurs facturent cependant ces appels),
 ● au numéro de standard suivant: +32 22999696;

 ● par courrier électronique via la page  
https://europa.eu/european-union/contact_fr

PUBLICATIONS DE L’UNION EUROPÉENNE
Vous pouvez télécharger ou commander des publications gratuites et payantes 
à l’adresse https://op.europa.eu/fr/publications. Vous pouvez obtenir plusieurs 
exemplaires de publications gratuites en contactant Europe Direct ou votre 
centre d’information local (https://europa.eu/european-union/contact_fr).

REPRÉSENTATIONS DE LA COMMISSION EUROPÉENNE
La Commission européenne a des bureaux (représentations) dans tous les États 
membres de l’Union européenne:
https://ec.europa.eu/info/contact/local-offices-eu-member-countries_fr

BUREAUX DE LIAISON DU PARLEMENT EUROPÉEN
Le Parlement européen dispose d’un bureau de liaison dans chaque État 
membre de l’Union européenne: http://www.europarl.europa.eu/at-your- 
service/fr/stay-informed/liaison-offices-in-your-country

DÉLÉGATIONS DE L’UNION EUROPÉENNE
L’Union européenne a également des délégations dans d’autres parties du monde: 
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/area/geo_fr
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Vous avez des questions  
sur l’Union européenne? 
Europe Direct a les réponses: 
00 800 6 7 8 9 10 11, 
http://europedirect.europa.eu

Cette fiche d’information  
fait partie de la publication  
L’Union européenne:  
sa fonction et ses activités.
Une version interactive de la présente 
publication, avec des hyperliens renvoyant 
à des contenus en ligne, est disponible 
aux formats PDF et HTML:  
https://op.europa.eu/webpub/com/ 
eu-what-it-is/fr/

Print ISBN 978-92-79-93993-8 doi:10.2775/12466 NA-04-18-795-FR-C

PDF ISBN 978-92-79-94013-2 doi:10.2775/798126 NA-04-18-795-FR-N

https://europa.eu/european-union/index_fr
https://europa.eu/european-union/contact_fr
https://europa.eu/european-union/contact_fr
https://op.europa.eu/fr/publications
https://europa.eu/european-union/contact_fr
https://ec.europa.eu/info/contact/local-offices-eu-member-countries_fr
http://www.europarl.europa.eu/at-your-service/fr/stay-informed/liaison-offices-in-your-country
http://www.europarl.europa.eu/at-your-service/fr/stay-informed/liaison-offices-in-your-country
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/area/geo_fr
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
https://europa.eu/european-union/contact_fr
https://op.europa.eu/webpub/com/eu-what-it-is/fr/
https://op.europa.eu/webpub/com/eu-what-it-is/fr/

	Économie et société numériques
	Ce que fait l’Union européenne


